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 1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 
 

      

 

PAR COURRIEL 
 
 
                                                                                                         Le 3 septembre 2025 
 

      
    
N/Réf. : 29561   
Objet :  Demande d’accès aux documents - décision 
 
 
Bonjour, 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 5 août 2025, 
comme reformulée le 7 août dernier et visant à obtenir les sept rapports d’études 
comparatives annuelles déposés du comité mixte Canada–Québec depuis 2014, tels 
que mentionnés sur le site Immigration, Refugiés et Citoyenneté Canada. 
 
À cet égard, nous vous transmettons ci-joint les documents demandés et détenus par le 
Ministère. Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (ci-après « Loi sur l’accès ») prévoit certaines 
restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 18 et 19 de la Loi sur l’accès (en 
annexe), certains renseignements des études comparatives sont protégés, puisqu’ils 
proviennent du gouvernement fédéral ou que leur divulgation porterait préjudice à la 
conduite des relations avec ce dernier. 
 
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:   
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ . 
 
Veuillez recevoir nos salutations distinguées.  
 
 
 

Isabelle Chabot 
Responsable substitut de l'accès 
aux documents et de la protection 
des renseignements personnels 
 

p.j. 
 

Originale signée par :



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

______________________________________________________________________ 
 
 
18.  Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement 
obtenu d’un gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel 
gouvernement ou d’une organisation internationale. 
 
Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du trésor. 

1982, c. 30, a. 18. 
 

 
19.  Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa 
divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le 
gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation internationale. 

1982, c. 30, a. 19. 
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Avant-propos 

 
En vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains (l’Accord), le Canada s’engage à se retirer des services d’accueil et d’intégration linguistique et culturelle ainsi que des 
services spécialisés d’intégration économique qui seront offerts par le Québec aux résidents permanents présents dans cette province (Accord, articles 24 et 25). En contrepartie, « le Canada accorde une juste compensation 
pour les services mentionnés aux articles 24 et 25 fournis par le Québec pourvu que :  
a) ces services correspondent dans leur ensemble à ceux offerts par le Canada dans le reste du pays; 
b) ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. » (Accord, article 26) 
 
L’exercice de comparaison des services d’accueil et d’intégration linguistique, culturelle et économique offerts par le Canada et le Québec aux personnes immigrantes découle directement de l’Accord. Celui-ci spécifie que le 
Comité mixte a notamment pour mandat « d’étudier au moins une fois l’an les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec » (Accord, Annexe A, 3.g).  
 
Le présent document répond à cette obligation inscrite à l’Accord d’étudier annuellement les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec. Il couvre la période s’échelonnant du 1er avril 2014 au 
31 mars 2015. Les services présentés sont équivalents dans leur ensemble et sont offerts sans discrimination à tout résident permanent.  
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Avant-propos 

 
En vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains (l’Accord), le Canada s’engage à se retirer des services d’accueil et d’intégration linguistique et culturelle ainsi que des 
services spécialisés d’intégration économique qui seront offerts par le Québec aux résidents permanents présents dans cette province (Accord, articles 24 et 25). En contrepartie, « le Canada accorde une juste compensation 
pour les services mentionnés aux articles 24 et 25 fournis par le Québec pourvu que :  

a) ces services correspondent dans leur ensemble à ceux offerts par le Canada dans le reste du pays; 

b) ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. » (Accord, article 26) 
 
L’exercice de comparaison des services d’accueil et d’intégration linguistique, culturelle et économique offerts par le Canada et le Québec aux personnes immigrantes découle directement de l’Accord. Celui-ci spécifie que le 
Comité mixte a notamment pour mandat « d’étudier au moins une fois l’an les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec » (Accord, annexe A, 3.g).  
 
Le présent document répond à cette obligation inscrite à l’Accord d’étudier annuellement les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec. Il couvre la période s’échelonnant du 1er avril 2015 au 
31 mars 2016. Pour le Canada, les données statistiques couvrent cependant l'exercice financier 2014-2015 (à l’exception des données sur les personnes réfugiées syriennes couvrant la période du 4 novembre 2015 au 
31 mars 2016). 
 
Cet exercice financier se caractérise par de grands changements dans l’action du Canada et du Québec. L’opération d’accueil des personnes réfugiées syriennes annoncée par le gouvernement fédéral en novembre 2015 a 
sollicité des efforts importants des deux gouvernements. De plus, le Québec a amorcé une réforme majeure en dévoilant le 7 mars 2016 la nouvelle Politique québécoise en matière d’immigration, de participation et d’inclusion, 
Ensemble, nous sommes le Québec, et sa Stratégie d’action 2016-2021, et en faisant adopter la nouvelle Loi sur l’immigration au Québec (2016, chapitre 3).  
 
À l'instar des comparaisons effectuées pour les deux exercices financiers précédents, les services du Canada et du Québec qui sont présentés dans les tableaux qui suivent sont équivalents dans leur ensemble et sont offerts 
sans discrimination à tout résident permanent. 
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En vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains (l’Accord), le Canada s’engage à se retirer des services d’accueil et d’intégration linguistique et culturelle ainsi que des services 
spécialisés d’intégration économique qui seront offerts par le Québec aux résidents permanents présents dans cette province (Accord, articles 24 et 25). En contrepartie, « le Canada accorde une juste compensation pour les 
services mentionnés aux articles 24 et 25 fournis par le Québec pourvu que :  

a) ces services correspondent dans leur ensemble à ceux offerts par le Canada dans le reste du pays; 

b) ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. » (Accord, article 26) 
 
L’exercice de comparaison des services d’accueil et d’intégration linguistique, culturelle et économique offerts par le Canada et le Québec aux personnes immigrantes découle directement de l’Accord. Celui-ci spécifie que le 
Comité mixte a notamment pour mandat « d’étudier au moins une fois l’an les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec » (Accord, annexe A, 3.g).  
 
Le présent document répond à cette obligation inscrite à l’Accord d’étudier annuellement les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec. Il couvre la période s’échelonnant du 1er avril 2016 au 31 mars 2017.  
 
À l'instar des comparaisons effectuées pour les trois exercices financiers précédents, les services du Canada et du Québec qui sont présentés dans les tableaux qui suivent sont équivalents dans leur ensemble et sont offerts 
sans discrimination à tout résident permanent. 
 
Le bilan des volumes de clientèle des services d'accueil et d'intégration offerts par le Canada et le Québec du 1er avril 2016 au 31 mars 2017 se trouve en annexe au présent document. 
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o candidats à l’immigration temporaire et permanente et personnes immigrantes sélectionnées ou 
engagées dans un processus pour l’être; 

Information également disponible pour les personnes désirant parrainer un proche ou une personne réfugiée ou 
pour la population en général. 
 
2. Admissibilité aux services de formation langagière (section 3): 
 
Cours de français en ligne à l'étranger 

– Clientèle admissible à l’étranger : candidats à l’immigration à l’étranger sélectionnés par le 
Québec : 

o qui détiennent un CSQ; 

o âgés de 16 ans ou plus, c’est-à-dire qui ont atteint l’âge légal de fin de scolarité 

Cours de français en ligne au Québec et services de francisation à temps partiel 

– Clientèle admissible au Québec : 

o domiciliée au Québec; 

o âgée de 16 ans ou plus; 

o qui a le statut de résident permanent, 

ou qui est titulaire d’un permis de séjour temporaire délivré en vue de l’octroi éventuel de la 
résidence permanente ou pour des motifs humanitaires ou d’intérêt public, 

ou à qui l’asile a été conféré, 

ou qui est autorisée à présenter sur place une demande de résidence permanente, 

ou titulaire d’un permis de séjour temporaire à titre de travailleur temporaire ou d’étudiant 
étranger et d’un Certificat de sélection du Québec, 

ou qui est citoyenne canadienne naturalisée. 

– Durée de l’admissibilité : 

o À compter de la date d’obtention du premier statut qui rend une personne admissible 
sans limite temporelle quant à la durée du séjour sur le territoire. 

o Durée maximale de formation de 1 800 heures, pour les cours à temps complet, à 
temps partiel et en ligne destinés à une clientèle scolarisée.  

o Cette durée maximale du nombre d’heures de formation ne s’applique pas pour la 
formation des personnes immigrantes peu scolarisées ou peu alphabétisées. 

– Il est prévu à la Politique québécoise en matière d'immigration, de participation et d'inclusion 
Ensemble, nous sommes le Québec et sa stratégie d'action 2016-2021 d'offrir le Service 
d'intégration en ligne et la Francisation en ligne aux personnes en séjour temporaire afin de 
faciliter leur passage vers un statut permanent. 
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personnes qui se trouvent à l’extérieur du Canada, en s’engageant à subvenir à leurs besoins essentiels 
pendant une période déterminée tout en facilitant leur intégration au Québec. 

 

 

























         

 

 
 
 
 

COMPARAISON DES SERVICES D’ACCUEIL ET D’INTÉGRATION LINGUISTIQUE, CULTURELLE ET 

ÉCONOMIQUE OFFERTS PAR LE CANADA ET LE QUÉBEC AUX PERSONNES IMMIGRANTES 

 

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION, DE LA FRANCISATION ET DE L’INTÉGRATION 

IMMIGRATION, RÉFUGIÉS ET CITOYENNETÉ CANADA 

 

 

 2018-2019 

Annexe A 



 

2 

 
Table des matières  

 

 

Avant-propos ................................................................................................................................................................................................................................................................................................3 

1. Accueil à l’aéroport ou à un autre point d’entrée ................................................................................................................................................................................................................................4 

2. Information, orientation et soutien ..........................................................................................................................................................................................................................................................6 

3. Services de formation langagière ...................................................................................................................................................................................................................................................... 13 

4. Accueil, installation et intégration des personnes réfugiées sélectionnées à l’étranger .................................................................................................................................................................. 21 

a. Personnes réfugiées prises en charge par l’État ........................................................................................................................................................................................................................... 21 

b. Personnes réfugiées parrainées par le secteur privé ................................................................................................................................................................................................................... 29 

5. Intégration économique – Mesures, programmes et services d’emploi ............................................................................................................................................................................................... 32 

6. Liens avec la collectivité d’accueil – Connexions communautaires ....................................................................................................................................................................................................... 40 

7. Accès aux services publics – Services de soutien ................................................................................................................................................................................................................................... 47 

Spécifications sur l’admissibilité aux services ............................................................................................................................................................................................................................................ 52 

Glossaire* ................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 54 

 
 

 

 



 

3 

 

 
En vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains (l’Accord), le Canada s’engage à se retirer des services d’accueil et d’intégration linguistique et culturelle ainsi que des services 
spécialisés d’intégration économique qui seront offerts par le Québec aux résidents permanents présents dans cette province (Accord, articles 24 et 25). En contrepartie, « le Canada accorde une juste compensation pour les 
services mentionnés aux articles 24 et 25 fournis par le Québec pourvu que :  

a) ces services correspondent dans leur ensemble à ceux offerts par le Canada dans le reste du pays ; 

b) ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. » (Accord, article 26) 
 
L’exercice de comparaison des services d’accueil et d’intégration linguistique, culturelle et économique offerts par le Canada et le Québec aux personnes immigrantes découle directement de l’Accord. Celui-ci spécifie que le 
Comité mixte a notamment pour mandat « d’étudier au moins une fois l’an les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec » (Accord, annexe A, 3.g).  
 
Le présent document répond à cette obligation inscrite à l’Accord d’étudier annuellement les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec. Il couvre la période s’échelonnant du 1er avril 2018 au 31 mars 2019.  
 
À l’instar des comparaisons effectuées pour les quatre exercices financiers précédents, les services du Canada et du Québec qui sont présentés dans les tableaux qui suivent sont équivalents dans leur ensemble et sont offerts 
sans discrimination à tout résident permanent. 
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o candidats à l’immigration temporaire et permanente et personnes immigrantes sélectionnées ou 
engagées dans un processus pour l’être ; 

Information également disponible pour les personnes désirant parrainer un proche ou une personne réfugiée ou 
pour la population en général. 
 
2. Admissibilité aux services de formation langagière (section 3) : 
 
Cours de français en ligne à l’étranger 

– Clientèle admissible à l’étranger : candidats à l’immigration à l’étranger sélectionnés par le 
Québec : 

o qui détiennent un CSQ ; 
o âgés de 16 ans ou plus, c’est-à-dire qui ont atteint l’âge légal de fin de scolarité 

Cours de français en ligne au Québec et services de francisation à temps partiel 

– Clientèle admissible au Québec : 

o domiciliée au Québec ; 
o âgée de 16 ans ou plus ; 
o qui a le statut de résident permanent, 

ou qui est titulaire d’un permis de séjour temporaire délivré en vue de l’octroi éventuel de la 
résidence permanente ou pour des motifs humanitaires ou d’intérêt public, 

ou à qui l’asile a été conféré, 

ou qui est autorisée à présenter sur place une demande de résidence permanente, 

ou titulaire d’un permis de séjour temporaire à titre de travailleur temporaire ou d’étudiant 
étranger et d’un Certificat de sélection du Québec, 

ou qui est citoyenne canadienne naturalisée. 

ou qui est en demande d’asile au Canada établie au Québec ; 
 

– Durée de l’admissibilité : 

o À compter de la date d’obtention du premier statut qui rend une personne admissible 
sans limite temporelle quant à la durée du séjour sur le territoire. 

o Durée maximale de formation de 1 800 heures, pour les cours à temps complet, à 
temps partiel et en ligne destinés à une clientèle scolarisée.  

o Cette durée maximale du nombre d’heures de formation ne s’applique pas pour la 
formation des personnes immigrantes peu scolarisées ou peu alphabétisées. 
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Personne réfugiée parrainée : une personne admise au Québec dans le cadre du Programme de 
parrainage collectif du fait qu’elle a été reconnue comme personne réfugiée au sens de la Convention de 
Genève (outre-frontière), ou de pays d’accueil par le gouvernement du Canada. Ce programme permet à 
des organismes (personnes morales), à des groupes de deux à cinq personnes ou à un groupe formé 
d’une personne morale et d’un résidant du Québec de manifester leur solidarité à l’égard de ces 
personnes qui se trouvent à l’extérieur du Canada, en s’engageant à subvenir à leurs besoins essentiels 
pendant une période déterminée tout en facilitant leur intégration au Québec. 

*Les mêmes définitions s’appliquent pour le Québec 
•  
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Spécifications sur l’admissibilité aux services 

 

Avant-propos  
En vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains (l’Accord), le Canada s’engage à se retirer des services d’accueil et d’intégration linguistique et culturelle ainsi que 
des services spécialisés d’intégration économique qui seront offerts par le Québec aux résidents permanents présents dans cette province (Accord, articles 24 et 25). En contrepartie, « le Canada accorde une juste 
compensation pour les services mentionnés aux articles 24 et 25 fournis par le Québec pourvu que :  
a) ces services correspondent dans leur ensemble à ceux offerts par le Canada dans le reste du pays ;  
b) ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. » (Accord, article 26) 
L’exercice de comparaison des services d’accueil et d’intégration linguistique, culturelle et économique offerts par le Canada et le Québec aux personnes immigrantes découle directement de l’Accord. Celui-ci 
spécifie que le Comité mixte a notamment pour mandat « d’étudier au moins une fois l’an les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec » (Accord, annexe A, 3.g).  

Le présent document répond à cette obligation. Il couvre la période s’échelonnant du 1er avril 2020 au 31 mars 2021. À noter que le présent exercice n’a pas pris en compte les services d’intégration offerts par le 

Québec aux résidants temporaires. 
 

Mise en garde :  
L’introduction pour la première fois d’un cadre d’indicateurs commun permettant une comparaison plus fluide des services d’accueil et d’intégration offerts a été un enjeu de taille. Hormis, les ampleurs des travaux 
pour la collecte des données, cette initiative soulève des enjeux d’alignement des informations, d’interprétation des données, ou d’absence et de non-disponibilité des données. Le groupe de travail est conscient 
que des ajustements seraient nécessaires pour arriver aux objectifs tracés. Sans aucun doute, le gabarit de comparaison est appelé à être bonifié en continu pour suivre les progrès réalisés et mesurer les retombées 
des actions déployées sur l’intégration des PI. 

 

  

Conformément à l’article 26 de l’Accord, la comparabilité des services d’accueil et d’intégration est définie par les conditions suivantes :  

1. Que les services offerts par le Québec en matière d’accueil et d’intégration correspondent, dans leur ensemble, à ceux offerts par le Canada dans le reste du pays ; 

2. Que ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. 
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Contexte de la crise sanitaire COVID-19    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 

Au Québec, les mesures sanitaires ont aussi eu un impact majeur sur la mise en œuvre de l’ensemble des activités et programmes destinés aux personnes réfugiées et immigrantes. À l’instar du gouvernement 
fédéral, le gouvernement du Québec a mis en place, des mesures semblables visant à assurer la protection de la santé de la population et freiner la propagation du virus. Le gouvernement du Québec a déployé des 
actions concertées pour adapter et même bonifier son panier de service. Les réalités liées à la pandémie ont favorisé l’accélération de la transformation numérique. Grâce à l’offre de service à distance, la clientèle 
immigrante a pu poursuivre son intégration et son apprentissage du français dans toutes les régions du Québec. Malgré le contexte de ralentissement économique, le service Accompagnement Québec, ainsi que 
les services d’intégration, d’accueil à l’aéroport et de séjour à l’hôtel pour les personnes réfugiées qui entrent au pays ont été maintenus. Les allocations de participation, de frais de garde et de transport ont été 
maintenues pour tous les élèves qui suivent un cours de français.  

Le grand nombre d’ajustements et d’adaptations pour maintenir une continuité de services et répondre aux nouveaux besoins exprimés a été un défi de taille, notamment la réorganisation du travail, la motivation 
du personnel, la prévention de la détresse psychologique, les bouleversements technologiques et les dépenses additionnelles liées à l’achat de matériel sanitaire ou de protection. Sans oublier, les enjeux spécifiques 
touchant les personnes réfugiées ou les personnes analphabètes ou allophones (barrière linguistique, précarité d’emploi, l’exclusion sociale, etc.) Dans ce contexte exceptionnel, le gouvernement du Québec a 
élaboré une stratégie de communication régulière, simplifiée et adaptée. À titre d’exemple, en juillet 2020,  la mise en ligne sur le site Québec.ca, du guichet gouvernemental unifié d’accès aux services de francisation 
et outil de géolocalisation des services de francisation. Le gouvernement du Québec a fait preuve de souplesse dans l’application des exigences administratives. Dans l’ensemble, toutes les ententes signées avec les 
partenaires ont été honorées et les aides financières ont été versées même si les résultats étaient inférieurs aux cibles inscrites à cause de la pandémie. 
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Vancouver, de Toronto et de 
Calgary. 
 

▪ Nombre total de personnes 
immigrantes qui ont reçu au 
moins un service dont : 7054 

▪ 3463 

▪ 3591 
▪ Personnes réfugiées 

(incluant les personnes 
protégées) : 4989 

Le SAA offre 8 services d’accueil 
par catégorie des PI. 

2019) 
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leur établissement et les informer 
sur les démarches à effectuer. La 
modulation du service AQ pour 
les PRP vise à s’assurer que les 
personnes réfugiées parrainées 
sont accompagnées par leur 
garant pour l’installation et 
l’intégration et que les garants 
impliqués sont suffisamment 
outillés pour réaliser ces 
démarches. 
 

 

 
1 Les autres catégories d’immigrants et les données sur les autres sexes ont été délibérément omises, le Québec ne recueillant pas cette information, et ne sont donc pas comparables. 
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les services appropriés et 

d’assurer le suivi de ses 

démarches.  

 

Premières démarches 

d’installation (PDI) 

PDI est offert par plusieurs 

organismes partenaires du MIFI, 

et s’adresse aux personnes 

nouvellement arrivées au Québec 

qui maîtrisent le français et qui 

détiennent un Certificat de 

sélection du Québec (CSQ) ou un 

Certificat d’acceptation du 

Québec (CAQ) à titre de 

travailleuse ou travailleur 

temporaire, d’étudiante ou 

d’étudiant étranger et à titre de 

personnes qui résident au Québec 

avec un statut d’immigration qui 

le permet.  

 
La session Objectif Intégration 

(OI) s’adresse aux PI. Elle est 

d’une durée totale de 24 heures 
et est donnée en français.  
OI porte sur les valeurs 
démocratiques et les valeurs 
québécoises exprimées par 
la Charte des droits et libertés de 
la personne, les codes culturels en 
emploi et le cadre légal dans le 
monde du travail.  
Volet 2 du PASI 

  

 

 

  

     

 

t 

  

30 679  

16 419   
ont été présents aux 4 390 
activités organisées par 91 OBNL  
14 278 heures de services rendus. 
Par catégorie d’immigrants :  
▪ regroupement familial : 5837 
▪ catégorie économique : 

17 566 
▪ réfugiés : 12 266 
Le nombre d’admissions réalisées 
en 2020 a été affecté par la 
pandémie. 
 25 223 personnes rencontrées 
soit environ 58 % des niveaux 
prévus. 
 
En raison de la COVID-19, la 
session OI a dû être suspendue. 
Elle a repris en présentiel en août 
2020. Depuis l’automne 2020, elle 
est offerte en ligne.  
Une allocation de participation 
est octroyée depuis janvier 2020.  
OI se donne les jours de semaine, 
le soir et la fin de semaine.  
3685 ont participé aux sessions 

OI, dont 1695  

                1989  
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Ce volet représente une 

approche novatrice. Il permet 

aux organismes d’avoir la 
souplesse nécessaire pour 
pouvoir répondre aux besoins de 
la personne immigrante. La 
personne immigrante peut 
obtenir des services individuels 
ou participer à des activités 
interculturelles ou des activités 
de groupe en lien avec les six 
dimensions de la participation : 
économique, linguistique, 
citoyenne, communautaire, 
identitaire et culturelle. 
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Par catégorie d’immigrants :  
▪ regroupement familial : 

5221 
▪ catégorie économique : 

5624 
▪ réfugiés : 4488 

 
 





15 
 

 

 
7 Ces villes sont Québec, Montréal, Laval, Longueuil, Sherbrooke, Gatineau, Saint-Hyacinthe, Drummondville, Victoriaville, Granby, Trois-Rivières, Saint-Jérôme, Joliette et Rimouski 

  
     

  
 

transport, selon les modalités et 

les critères définis par le MIFI. 

Les modalités pour l’attribution 

d’une aide financière au Prêt de 

transport sont équivalentes à 

celles mises en place par IRCC 

dans le reste du Canada. 

 
À noter, les personnes réfugiées 
parrainées ont accès à tous les 
services gouvernementaux offerts 
aux personnes nouvellement 
arrivées, mais ne bénéficient 
d’aucune aide financière, les 
garants étant responsables des 
dépenses et achats, et ce, durant 
un an. 

  

 205 personnes réfugiées 

ont reçu une évaluation du 
bien-être et de l’état de la 
santé physique.  
Les évaluations sont offertes en 
deux étapes. La première étape 
est une analyse du besoin et de 
la demande incluant un triage 
infirmier. La seconde étape 
comprend une évaluation du 
bien-être et de l’état de santé 
physique. 
 

1 284 personnes uniques 

RPCE ont été servies par les 14 

organismes partenaires du MIFI : 

▪ 640 femmes  

▪ 644 hommes  
 
Les données distinguant les 
personnes réfugiées prises en 
charge par l’état de celles 
parrainées par le secteur privé 
ne sont pas disponibles 
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du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale (MTESS) 
▪ Détermination des besoins 

en matière d’employabilité ; 
▪ Conception d’un plan 

d’intervention personnalisé 
détaillant les priorités 
d’intervention et les moyens 
convenus pour l’insertion en 
emploi ; 

▪ Admissibilité aux mesures et 
aux services d’emploi : 
service d’aide à l’emploi, 
mesure de formation 
(incluant la francisation), 
projet de préparation à 
l’emploi, subvention 
salariale, soutien au travail 
autonome, contrat 
d’intégration au travail, 
Programme d’aide à 
l’intégration des 
immigrants et des minorités 
visibles en emploi (PRIIME), 
Projet pour l’intégration en 
emploi de personnes 
formées à l’étranger 
référées par un ordre 
professionnel (IPOP), etc. ; 

▪ Partenariats avec plusieurs 
organismes spécialisés en 
employabilité des PI afin de 
mieux les outiller sur les 
réalités du marché du travail 
au Québec, incluant la 
recherche d’emploi, et de les 
accompagner dans leur 

importante des revenus assimilés 

à l’Entente sur le développement 

de la main-d’œuvre (EDMO) 

convenue avec le gouvernement 

fédéral. Dans ce contexte, une 

part plus importante 

d’investissements effectués en 

aide financière de dernier recours 

auprès des PI ayant participé à 

une mesure d’emploi est 

enregistrée par rapport aux 

années antérieures.  

11 077 participations soit 

7 172 personnes uniques dont  

57,8 % et  42,2 %  

Dans le cadre de la mise à jour 
économique, le Ministère de 
l’Éducation du Québec (MEQ) a 
octroyé un soutien financier 
supplémentaire aux SARCA en 
période de pandémie pour 
bonifier l’offre 
d’accompagnement auprès des 
personnes en perte d’emploi ou 
de requalification.  
 
Le MEQ ne dispose toutefois pas 
de données quantitatives sur le 
nombre de demandes 
d’accompagnement dans les 
centres de formation, puisque 
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intégration et leur maintien 
en emploi. 

▪ Services en ligne (Guichet-
Emploi et IMT) 

 
Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur 
(MEES) : 
Le personnel en information et en 
orientation scolaires et 
professionnelles assignées aux 
Services d’accueil, de référence, 
de conseil et d’accompagnement 
(SARCA) dans les centres 
d’éducation des adultes et de 
formation professionnelle des 
centres de services scolaires et 
des commissions scolaires offrent 
différents services à la population 
immigrante (système scolaire, 
marché du travail, orientation et 
accompagnement professionnels. 
 

cette gestion relève des 
organismes scolaires. 
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Financement d’événements 

thématiques et commémoratifs :  

▪ Mois de l’histoire des Noirs,  

▪ Semaine d’actions contre le 

racisme  

▪ Semaine québécoise des 

rencontres interculturelles ; 

Remise de prix : 

▪ Prix Charles-Biddle (milieu 
artistique) 

▪ Prix Maurice-Pollack (Milieu 
des affaires) 

 
 
46 OBNL offrent des activités de 
jumelage interculturel. 
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d’interprétariat en contexte 
de maison d’aide et 
d’hébergement ;  

▪ Formation, sur les enjeux de 
violences faites aux femmes 
immigrées ou racisées et 
pour reconnaître les signes 
de violence et de pouvoir 
mieux les orienter selon leur 
situation ; 

▪ Élaboration d’un plan 
d’action pour prévenir et 
lutter contre les thérapies de 
conversion (MJQ) ; 

▪ Renforcement de la 
sensibilisation sur les droits 
des personnes de minorités 
sexuelles et de genre afin de 
prévenir et de lutter contre 
l’homophobie et la 
transphobie ; 

▪ Lutte contre la maltraitance 
envers les personnes aînées 
et autres minorités 
ethnoculturelles ;  

▪ Financement de projets et 
des outils pour consolider 
le sentiment d’acceptation 
et d’appartenance des 
jeunes à la société 
québécoise ; 

▪ Offre aux PI et 
nouvellement arrivées au 
Québec un 
accompagnement en 
matière de culture dans les 
bibliothèques municipales. 
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Admissibilité au volet 3 du Programme d’accompagnement et de soutien à l’intégration (PASI) 
 
Est admissible, une personne réfugiée ou protégée à titre humanitaire outre-frontière prise en charge par 
l’État (RC1). Avec l’accord des autorités du Ministère, une personne sélectionnée à l’étranger dont le 
Certificat de sélection du Québec porte le code H15, qui est résidente permanente ou titulaire d’un permis 

de séjour temporaire pourrait aussi être admissible. Il n’y a aucune restriction d’âge pour le sous-volet 3 A. 
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Table des matières  
1. Accueil à l’aéroport ou à un autre point d’entrée  
2. Évaluation des besoins et des atouts, et référencement 
3.  Information, orientation et soutien 
4. Services de formation langagière  
5. Accueil, installation et intégration des personnes réfugiées sélectionnées à l’étranger  
6.  Intégration économique — Mesures, programmes et services d’emploi  
7.  Liens avec la collectivité d’accueil — Connexions communautaires  
8. Accès aux services publics — Services de soutien  

Spécifications sur l’admissibilité aux services 

 

Avant-propos  
En vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains (l’Accord), le Canada s’engage à se retirer des services d’accueil et d’intégration linguistique et culturelle ainsi que 
des services spécialisés d’intégration économique qui seront offerts par le Québec aux résidents permanents présents dans cette province (Accord, articles 24 et 25). En contrepartie, « le Canada accorde une juste 
compensation pour les services mentionnés aux articles 24 et 25 fournis par le Québec pourvu que :  
a) ces services correspondent dans leur ensemble à ceux offerts par le Canada dans le reste du pays ;  
b) ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. » (Accord, article 26) 
L’exercice de comparaison des services d’accueil et d’intégration linguistique, culturelle et économique offerts par le Canada et le Québec aux personnes immigrantes découle directement de l’Accord. Celui-ci 
spécifie que le Comité mixte a notamment pour mandat « d’étudier au moins une fois l’an les services d’accueil et d’intégration offerts par le Canada et le Québec » (Accord, annexe A, 3.g).  

Le présent document répond à cette obligation. Il couvre la période s’échelonnant du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. À noter que le présent exercice n’a pas pris en compte les services d’intégration offerts par le 

Québec aux résidents temporaires. 
 

Mise en garde :  
L’introduction en 2021 d’un cadre d’indicateurs commun permettant une comparaison plus fluide des services d’accueil et d’intégration offerts a été un enjeu de taille. Hormis, les ampleurs des travaux pour la 
collecte des données, cette initiative soulève des enjeux d’alignement des informations, d’interprétation des données, ou d’absence et de non-disponibilité des données. Le gabarit de comparaison est ajusté pour 
suivre les progrès réalisés et mesurer les retombées des actions déployées sur l’intégration des PI. 

 

  

Conformément à l’article 26 de l’Accord, la comparabilité des services d’accueil et d’intégration est définie par les conditions suivantes :  

1. Que les services offerts par le Québec en matière d’accueil et d’intégration correspondent, dans leur ensemble, à ceux offerts par le Canada dans le reste du pays ; 

2. Que ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. 
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Vancouver, de Toronto et de 
Calgary. 
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leurs droits et responsabilités 
dans le cadre d’un parrainage 
collectif et de guider les PRP pour 
leur établissement et les informer 
sur les démarches à effectuer. La 
modulation du service AQ pour 
les PRP vise à s’assurer que les 
personnes réfugiées parrainées 
sont accompagnées par leur 
garant pour l’installation et 
l’intégration et que les garants 
impliqués sont suffisamment 
outillés pour réaliser ces 
démarches. 

français. Lorsqu’une séance 
s’adresse à des personnes non 
francophones et qu’elle vise à 
favoriser l’apprentissage du 
français, une autre langue que le 
français peut être employée afin 
de faciliter le transfert de 
l’information. 
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Il permet d’identifier les besoins 
de la personne immigrante, de 
l’accompagner, de l’orienter vers 
les services appropriés et 
d’assurer le suivi de ses 
démarches.  
 

Premières démarches 
d’installation (PDI) 
La séance d’information PDI est 
offerte par les organismes 
communautaires partenaires, 
financés par le MIFI dans le cadre 
du volet 1 du PASI 
La séance s’adresse aux 
personnes nouvellement arrivées 
au Québec qui maîtrisent le 
français et qui détiennent un 
Certificat de sélection du Québec 
(CSQ) ou un Certificat 
d’acceptation du Québec (CAQ) à 
titre de travailleuse ou travailleur 
temporaire, d’étudiante ou 
d’étudiant étranger et à titre de 
personnes qui résident au 
Québec avec un statut 
d’immigration qui le permet.  
 
La session Objectif Intégration 
(OI) s’adresse aux PI. Elle est 
d’une durée totale de 24 heures 
et est donnée en français.  
OI porte sur les valeurs 
démocratiques et les valeurs 
québécoises exprimées par 
la Charte des droits et libertés de 
la personne, les codes culturels 
en emploi et le monde du travail 
au Québec.  

  

 

 

  

 

 

30 679  

16 419  
ont été présents aux 4 390 
activités organisées par 110 
OBNL  
14 278 heures de services rendus. 
 
Par catégorie d’immigrants :  
▪ regroupement familial : 5837 
▪ catégorie économique : 

17 566 
▪ réfugiés : 12 266 
 
Depuis 2020 la session OI, est 
offerte en ligne. Une allocation de 
participation est aussi octroyée.  
OI se donne les jours de semaine, 
le soir et la fin de semaine. Une 
formule sur deux fins de semaine. 
a été ajoutée en 2023  
 
5322 ont participé aux sessions 

OI, dont 2 684  

               2 638  
 



10 
 

Pour favoriser l’intégration des PI 
sur le marché du travail, le 
Ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale (MESS) offre les 
mesures et services suivants : 

▪ entrevue d’évaluation et 
d’aide à l’emploi ; 

▪ information sur le 
marché du travail ; 

▪ service d’aide à 
l’emploi ; 

▪ formation (y inclut la 
francisation) ; 

▪ préparation à l’emploi ; 

▪ subventions salariales 
pour favoriser 
l’embauche ; 

▪ soutien au travail 
autonome ; 

▪ placement en ligne : 
Québec Emploi 
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d’interprétariat en contexte 
de maison d’aide et 
d’hébergement ;  

▪ Formation, sur les enjeux de 
violences faites aux femmes 
immigrées ou racisées et 
pour reconnaître les signes 
de violence et de pouvoir 
mieux les orienter selon leur 
situation ; 

▪ Élaboration d’un plan 
d’action pour prévenir et 
lutter contre les thérapies de 
conversion (MJQ) ; 

▪ Renforcement de la 
sensibilisation sur les droits 
des personnes de minorités 
sexuelles et de genre afin de 
prévenir et de lutter contre 
l’homophobie et la 
transphobie ; 

▪ Lutte contre la maltraitance 
envers les personnes aînées 
et autres minorités 
ethnoculturelles ;  

▪ Financement de projets et 
des outils pour consolider 
le sentiment d’acceptation 
et d’appartenance des 
jeunes à la société 
québécoise ; 

▪ Offre aux PI et 
nouvellement arrivées au 
Québec un 
accompagnement en 
matière de culture dans les 
bibliothèques municipales. 

 

violence basée sur le 

genre.  

Des ateliers Espaces parents 
pour informer, sensibiliser et 
soutenir les parents dans 
l’adaptation de leur rôle 
parental en contexte 
d’immigration  
 
150 intervenants 
communautaires interculturels 

(ICI) ont été déployés dans les 
domaines de l’Éducation, de la 
Santé et des services sociaux et 
de la Petite Enfance, de la 
jeunesse, de la famille et 
protection de la jeunesse, ainsi 
que de la lutte contre la violence 
basée sur le genre. 
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.  
 

 
Admissibilité au volet 3 du Programme d’accompagnement et de soutien à l’intégration (PASI) 
 
Est admissible, une personne réfugiée ou protégée à titre humanitaire outre-frontière prise en charge par 
l’État (RC1). Avec l’accord des autorités du Ministère, une personne sélectionnée à l’étranger dont le 
Certificat de sélection du Québec porte le code H15, qui est résidente permanente ou titulaire d’un permis 

de séjour temporaire pourrait aussi être admissible. Il n’y a aucune restriction d’âge pour le sous-volet 3 A. 
 
Est admissible aux services d’intervention communautaire interculturelle, une personne de 14 ans et plus et 
réfugiée ou protégée à titre humanitaire outre-frontière et prise en charge par l’État. Avec l’accord des 
autorités du Ministère, une personne sélectionnée à l’étranger dont le Certificat de sélection du Québec 
porte le code H15, qui est résidente permanente ou titulaire d’un permis de séjour temporaire pourrait aussi 
être admissible.  
Est admissible, sauf exception, au champ d’intervention spécialisé pour les femmes à risque ou victimes de 
violence basée sur le genre et au champ d’intervention santé, une personne de 14 ans et plus : 

▪ Résidente permanente au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés ;  
▪ Titulaire d’un permis de séjour temporaire délivré en vertu de l’article 24 de cette loi, en vue de 

l’octroi éventuel de la résidence permanente ou pour des motifs humanitaires ou d’intérêt public ;  
▪ Titulaire d’un Certificat d’acceptation du Québec délivré en vertu de la Loi sur l’immigration au 

Québec ou qui est exemptée de l’obligation d’un tel certificat en vertu du Règlement sur 
l’immigration au Québec, légalement admise sur le territoire, et titulaire d’un permis de travail pour 
une ou des périodes consécutives totalisant au moins un an ou d’un permis d’études pour une ou 
des périodes consécutives totalisant au moins six mois, à l’exception des personnes 
ayant demandé l’asile.  

▪ À qui l’asile a été conféré, au sens de l’article 95 de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés ;  

▪ Autorisée à présenter sur place une demande de résidence permanente ;  
▪ Citoyenne canadienne naturalisée. 
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